
Agents de Voies navigables de France, de 
ses partenaires et sous-traitants, nous 
devons être mobilisés pour lutter contre la 
propagation du chancre coloré du platane. 
Maîtrisons les gestes simples et les consignes ; 
communiquons-les autour de nous. Ne sous-
estimons pas les risques, soyons tous vigilants !

PROPAGEONS LES bons GESTES, 

PAS LE CHANCRE



C’est un champignon microscopique qui s’attaque exclusivement aux 
platanes. Ses substances toxiques, transportées par la sève, progressent 
rapidement et peuvent tuer un arbre en quelques années. Les spores du 
champignon résistent des dizaines d’années, dans les sols, les souches 
ou sur les outils infectés.

PROFIL DU PARASTE
CERATOCYSTIS PLATANI



Le champignon, responsable du 
chancre coloré,  ne peut contaminer 
le platane que s’il dispose d’une 
porte d’entrée  : une simple blessure 
provoquée par le clou d’une affiche, 
des amarres, une coque de bateau 
sur les racines un guidon de vélo ou 
par n’importe quel outil contaminé. 
L’outil, en contact avec du bois infecté 
(y compris par la sciure), va à son tour 
porter et transmettre le champignon 
à d’autres platanes sains.

MODE OPÉRATOIRE
CERATOCYSTIS PLATANI



QUE DIT LA LOI ?

 
Toute intervention sur les platanes doit 
être réalisée dans le respect des mesures 
prescrites et les entreprises s’engagent 
à les mettre en œuvre.

Le Ceratocystis platani figure dans la liste des organismes 
nuisibles édictée par arrêté ministériel. La lutte contre 
ce parasite s’impose en tous temps et tous lieux. Les 
consignes de lutte sont définies par un arrêté national. 
Il commande la prévention, l’abattage et 
le brûlage sur site.



Des prospections annuelles sont conduites par des 
expert,s pied à pied, le long du canal du Midi et du 
canal latéral à la Garonne. Chacun de nous doit 
être attentif et signaler toute nouvelle suspicion 
de maladie : feuillage clairsemé et jaunâtre ; 
craquelures en puzzle et flammage brun-violet 
sur le tronc.
En cas de doute, prévenez le chef 
d’équipe ou de centre... 

CONSIGNES
observer



Avant toute intervention 
sur un site, contaminé ou 
non, outillages et engins 
en  con tac t  avec  les 
platanes (godets, pioches, 
chenilles, pneumatiques, 
tronçonneuse) doivent être 
en parfait état de propreté, 
puis désinfectés. 
En sortie ou fin de chantier, 
outils et engins  seront 
impérativement nettoyés 
puis désinfectés sur place.

Entrée  
et sortie de site

La désinfection doit s’effectuer à plus de 5m de l’eau  
pour éviter le ruissellement des produits de désinfection 

dans le canal.

désinfecter
CONSIGNES



En cours de chantier

désinfecter
CONSIGNES

50 cm

• Élagage, taille, terrassement à proximité  : 
	 désinfection entre chaque platane.

• Fauchage, débroussaillage :  
- à réaliser au minimum à 50 cm des 
troncs ou avec carter protecteur.

- désinfection :
 le plus régulièrement possible ;
 si changement  de bief ou de rive ;
 au minimum une fois par jour.



Les autorités sanitaires recommandent  
la liste des produits de désinfection suivante :

Produits et matériels

Retrouvez la liste complète actualisée des 
produits fongicides pouvant être utilisés en 
désinfection sur :
https://simmbad.fr/public/servlet/produitList.html

SPÉCIALITÉ SOCIÉTÉ
AVDN 5 FABRINOR
BACTESAM MAROSAM utilisé par   
BACKCIL KICHIL
CINE 102 CINE SA
VIRKON ANTEC INTERNATIONAL L TD

À CHAQUE OUTIL SA DÉSINFECTION

En cas de rupture de stock  
de désinfectant, un  badigeonnage 

à base d’alcool à brûler  
peut le remplacer.

SUR MATÉRIEL
CHAUD

 Pulvérisateur à main  
ou trempage pour le petit matériel.

 Tronçonneuses démontées  
et désinfectées en fin de chantier.  

 Gros pulvérisateur à dos  
ou à la tonne pour les engins de grande taille. 

désinfecter
CONSIGNES



Compte tenu de l’étendue de la zone contaminée, la 
récupération de bois de platane est formellement interdite 
pour quelque usage que ce soit. 
Tout bois de platane produit ou récupéré (sciures et débris, 
bois mort dans les dérivations ou écluses…) doit être brûlé 
dans des emplacements permanents et sécurisés.

Sur tout le linéaire du canal du Midi

CONSIGNES
gérer les déchets de bois

Le broyage est également
 formellement interdit.
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